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EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
____________________________________________________________________ 

 

en exercice       19         L'an deux mil vingt-deux,                                                                                                                             
présents          15 Le 6 juillet, à 20 heures 30,                                                                    
votants           18   Le Conseil municipal de la commune de SAINT-ROGATIEN (Charente-

Maritime) dûment convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, en 
session ordinaire, à la mairie, 

 Sous la présidence de Mr LARELLE Didier, Maire 
 

 Date de convocation du Conseil municipal : Le 30 juin 2022 
 

Présents : MRS. & MMES. Didier LARELLE, Maire, Michel ROUCHER, 
Claire BOURGENOT, Michel TRAPIED, Françoise GROUSSARD, adjoints, 
Emmanuel BATARD, Patrice BREMAUD, Fabrice BRISSON, Stéphanie 
CAUSSEQUE, Michel CLOUET, Patricia DAVID, Micheline DUFAU, 
Maurice GARDIEN, Romain GOUYER, Marie-Paule JOUINEAU, 
conseillers municipaux. 
 

Absents excusés et représentés : Mme Aurélie JAULIN donne pouvoir à 
Mme Stéphanie CAUSSEQUE, M. Pascal MERCERON donne pouvoir à           
M. Patrice BREMAUD, M. Yves BOURSIER donne pouvoir à M. Maurice 
GARDIEN 
 
Absente excusée : Mme Sandrine GEORGES 
 

Secrétaire de séance : M. Emmanuel BATARD 
 

 
 
 OBJET 
2022-63- Retour sur la délibération concernant la demande de subvention au 
Conseil Départemental pour les travaux scolaires 2022 
 
 
Le Conseil Municipal, en date du 24 janvier 2022, a délibéré pour autoriser Monsieur le Maire à 
solliciter le Conseil Départemental pour une subvention au titre des fonds « Grosse réparations aux 
locaux scolaires » pour les travaux prévus en 2022.  
 
Le dossier devait être présenté pour la commission permanente des élus départementaux de juillet 
2022, mais la commission n’aura pas lieu. La prochaine est fixée au mois de septembre, et il est 
proposé de revoir l’ensemble des devis dont certains ont été majorés depuis, ce qui permettrait de 
prétendre à une subvention plus importante.  
 
 
 
 
 
 

VOTE 
 
POUR : 18 
CONTRE : 0 
ABS. : 0 
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TABLEAU RECAPITULATIF DES DEPENSES PREVUES 

Dépense 
Montant HT au 
24/01/22 

Montant HT au 
06/07/22 

Achat de 15 balises PPMS anti-attentats 7 125,00 € 7 845,00 € 

Centrale anti-intrusion 2 746,00 € 2 858,89 € 

Isolation des plafonds 8 173,20 € 8 173,20 € 
Ouverture d’une porte coupe-feu entre les 
deux pièces de l’accueil périscolaire 

3 968,95 € 4 047,53 € 

Végétalisation et imperméabilisation de la 
cour  

20 100,00 € 21 339,60 € 

TOTAL HT 42 113,15 € 44 264,22 € 

Subvention du DEP. (30 %) 12 633,73 € 13 279,26 € 

Reste à charge communale 29 478,72 € 30 984,96 € 
 
Depuis cette délibération du 24 janvier 2022, les enseignants des classes maternelles exposées côté 
cour dépourvues de stores (3 locaux de l’école primaire), ont demandé la possibilité d’installer les 
mêmes stores que les autres classes sur les ouvertures afin de limiter la chaleur dans les classes, 
telle que les enfants l’ont subi des derniers temps. Il est proposé d’ajouter cette dépense au dossier 
de demande de subvention, en prévoyant de réaliser ces travaux en 2023. La subvention serait ainsi 
réservée.  
 
De même, la centrale anti-intrusion prévue initialement fonctionne sur une ligne téléphonique qui 
nécessite un abonnement spécifique. Il est proposé de prévoir une centrale avec module de 
communication GSM nécessitant un simple abonnement de carte SIM à 1 MO de connexion 
internet. La dépense supplémentaire est estimée à 385,11 € HT.  
 
Il est donc proposé de modifier les dépenses prévues ainsi :  
 

TABLEAU RECAPITULATIF DES DEPENSES MODIFIEES 

Dépense 
Montant HT au 
24/01/22 

Montant HT au 
06/07/22 

Achat de 15 balises PPMS anti-attentats 7 125,00 € 7 845,00 € 

Centrale anti-intrusion avec GSM 2 746,00 € 3 244,00 € 

Isolation des plafonds 8 173,20 € 8 173,20 € 
Ouverture d’une porte coupe-feu entre les 
deux pièces de l’accueil périscolaire 

3 968,95 € 4 047,53 € 

Végétalisation et imperméabilisation de la 
cour  

20 100,00 € 21 339,60 € 

Installation de stores sur les ouvertures de 
trois salles de l’école primaire 

Inexistant 16 845,00 € 

TOTAL HT 42 113,15 € 61 494,33 € 

Subvention du DEP. (30 %) 12 633,73 € 18 448,30 € 

Reste à charge communale 29 478,72 € 43 046,03 € 
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Le Conseil Municipal est appelé à délibérer pour autoriser Monsieur le Maire à modifier la 
demande de subvention auprès du Conseil Départemental pour une dépense totale HT de                     
61 494,33 € avec une subvention attendue de 18 448,30 € représentant 30 % de la dépense. Le reste 
à charge pour la commune serait de 43 046,03 €. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 
- Autorise Monsieur le Maire à solliciter le Département à hauteur de 30 % de la dépense 

HT fixée à 18 448,30 € au titre du fond « Grosses réparations aux locaux scolaires » 
pour aider au financement du projet 
 

- Lui donne tous pouvoirs en ce qui concerne le suivi technique, administratif et financier 
de la présente délibération. 

 
Les crédits sont prévus au Budget Primitif principal 2022. 
 
 
 
 

Ainsi délibéré les jour, mois et an ci-dessus. 
Ont signé au registre les membres présents. 
Pour extrait certifié conforme,  
Fait à Saint-Rogatien,  

 
             Le Maire, 

                                                                                            Didier LARELLE  
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